
Avis commun de l'Ordre des médecins, de l'Ordre des pharmaciens, de la Ligue des

Usagers des Services de Santé (LUSS) et de la Vlaams Patiëntenplatform à propos

de la vente par Internet de médicaments.

 

Les associations de patients et les ordres professionnels veulent sensibiliser leurs

membres, et plus largement la collectivité, aux dérives en matière de vente de

médicaments sur Internet.

1° La vente par Internet des médicaments soumis à prescription n'est pas autorisée

en Belgique.

Seule est permise, à des conditions strictes, la vente par Internet des médicaments à

usage humain non soumis à prescription et de certains dispositifs médicaux, par les

pharmaciens exerçant dans une pharmacie ouverte au public, à partir de cette

pharmacie, sous la responsabilité du pharmacien titulaire et à l'intention exclusive de

patients individuels.

Les pharmaciens titulaires de ces pharmacies, où un système d'offre en vente par

Internet est établi, doivent notifier leur site Internet à l'Ordre des pharmaciens et à

l'Agence fédérale des médicaments et des produits de santé qui en publie la liste sur

son site, https://www.fagg-afmps.be/sites/default/files/downloads/Websites.pdf.

Le site doit refléter l'image d'un lieu de santé publique destiné à la dispensation de

soins pharmaceutiques et ne pas se réduire à un espace commercial.

Il doit respecter les principes déontologiques, notamment concernant l'information

fournie au patient qui doit être véridique, objective, vérifiable, compréhensible et ne

pas favoriser la surconsommation.
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2° En-dehors du circuit légal, la qualité, la sécurité et l'efficacité des médicaments

vendus par Internet échappent au contrôle des autorités compétentes.

Certains médicaments accessibles via Internet ne sont pas autorisés à la vente en

Belgique, sont contrefaits ou falsifiés. Ils peuvent être dangereux pour la santé, que

ce soit par leur toxicité ou leur inefficacité, outre le préjudice financier qu'ils

occasionnent.

L'information correcte du patient concernant la composition, le mode d'administration

et les effets indésirables n'est pas garantie.

Enfin, le respect de la vie privée du patient, amené le cas échéant à communiquer

des informations relatives à sa santé, peut également être défaillant.

3° L'intervention du pharmacien est essentielle pour une utilisation appropriée des

médicaments, afin de protéger le patient contre les interactions médicamenteuses, les

contre-indications, la double médication, le surdosage ou sous-dosage, etc.

Le pharmacien est en outre garant de la qualité du médicament qu'il délivre.

4° Il est contraire à la déontologie médicale, notamment au vu des risques encourus

par le patient, qu'un médecin préconise ou utilise pour un traitement médical un

médicament qui n'a pas été obtenu auprès d'un pharmacien, sauf exceptions légales.

5° Certains sites qui proposent la vente de médicaments, soumis ou non à

prescription, s'adjoignent la collaboration de médecins afin de susciter la confiance du

patient.

Cette confiance risque d'être trahie dès lors que les qualifications professionnelles et

l'habilitation à exercer de ces médecins sont généralement invérifiables.

Il arrive que ces médecins donnent des conseils en ligne, voire qu'ils délivrent des

prescriptions médicamenteuses.

Le patient doit avoir conscience du défaut d'indépendance professionnelle d'un

médecin qui collabore avec un site de vente par Internet. Pour cette raison, en

Belgique, les deux activités doivent s'exercer en toute indépendance l'une de l'autre.

Avant d'acheter des médicaments via Internet, le cas échéant sur le conseil d'un

médecin, le patient doit s'interroger sur les recours dont il bénéficierait si un dommage

survenait et sur la couverture de la responsabilité professionnelle du responsable du

site de vente et du médecin.

Enfin, la prescription médicale ou le conseil sans contact direct avec un patient que le

médecin ne connaît pas et sans que la prescription s'accompagne d'une prise en

charge du patient dans sa globalité et dans la continuité, ne répond pas aux

exigences de qualité des soins.

6° Dans le cadre d'une campagne d'information sur le thème « Médicaments par

internet ? Ne surfez pas avec votre santé ! », l'Agence fédérale des médicaments et

des produits de santé, a mis en ligne de nombreuses informations utiles, accessibles

au lien suivant : http://www.medicaments-par-internet.be/fr. Une brochure est

également disponible : https://www.fagg-afmps.be/sites/default/files/downloads/flyer-

FR.pdf .

Avant d'acheter des médicaments via Internet, la lecture de la brochure de mise en

garde s'impose !
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